
  

 

Bulletin municipal n°6  

Juin 2018  

 

Chers Sillannaises et Sillannais,  

La petite histoire éé 

Des noms des rues de Sillans  

 

Rue Ambroise CARRIER 
   
   Ambroise CARRIER, 1867-1944, a eu des fonctions dôadjoint en remplacement du Maire,  
malade, de 1914 à 1919; il a ensuite été Maire de 1919 à 1943. 
   Poursuivant ensuite lôîuvre de son aµeul Jean Pierre CARRIER, il a ®t® cr®ateur en 1887 de 
lôusine de chaussures que son fils Marcel CARRIER (1898-1985) a fait connaitre ¨ lô®chelon 
mondial sous le nom des chaussures « Le Trappeur ». 
   A lôapog®e de son renom, cette usine cette usine et ses bureaux qui ®taient au nÁ 1836,  
comptaient entre 280 et 300 personnes. La maison familiale se situe au N° 1926 de la même 
rue.  
 
Place Victor CARRIER 
 
   Victor CARRIER, 1899-1943, a ®t® une grande figure de la R®sistance. Fils dôinstituteur  
originaire de Sillans, et qui ont enseignés au village, il fit des études de médecine et exerça à 
Saint-Marcellin, où il fût Maire. 
   Assassin® par la gestapo en 1943, il repose dans le caveau familial au cimeti¯re de Sillans. 
La maison familiale se situait au 284 rue Docteur Guyonnet. 
 
Impasse Marius BESSON 
 
   Marius BESSON est un ancien instituteur de Sillans, ®poux de Victoria PRUDôHOMME elle-
m°me enseignante, tout deux fervents laµcs, ®rudits, et passionn®s de politiqueéé.Apr¯s leur 
résidence à Voiron, ils se sont retirés à Sillans dans leur maison sise au 103 , en face de  
lô®glise. 
   Sans descendance directe, ils ont fait de g®n®reux dons au ç  Sou des ®coles è, au ç Bureau 
dôaide social », aux Sapeurs-Pompiers, et à «  lôAide Familiale pour Personnes Ag®es ». 
 
 
 
                                                                                        Recherche de Mme Huguette FRECHET 
 
 

INFORMATION DE DERNIERE MINUTE ñRENTREE SCOLAIRE  

 
Le CDEN (conseil d®partemental de lô®ducation national) du mercredi 20 juin 2018 a rendu un 
avis favorable ¨ notre demande de d®rogation dôorganisation du temps scolaire avec un retour 
de la semaine à quatre jours. 
Lundi  -  Mardi  -  Jeudi  -  Vendredi  de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30. 
Mise en place dôactivit®s çMercredi loisirs ». 



2 

 

HOMMAGE A ISABELLE  

Côest un voile de tristesse qui sôest pos® sur notre mairie et sur notre village le 29 mai dernier.  
Nous avons, depuis cette date, repris notre travail et nos activités, mais avec cette absence qui 
nous accompagne, mais qui nous pousse aussi à chacun de nos pas. 
Je ne vous parlerai pas dôIsabelle Grollier, lôemploy®e de mairie qui travaillait depuis 36 ans ¨ 
mes c¹t®s, mais dôIsa, cette enfant du village devenue lôun de ses membres les plus actifs et 
mon amie. 
Elle a mis toute son énergie et sa détermination dans toutes les missions qui lui ont été 
confi®es: pendant 24 ans au service des enfants ¨ lô®cole maternelle, depuis 12 ans aupr¯s des 
familles pour la prise en charge de leurs enfants pendant les temps p®riscolaires et ¨ lôAgence 
Postale Communale pour accueillir tous les Sillanais. 
Elle était perfectionniste et déterminée à offrir le meilleur des services. On se souvient de ses 
éclats de voix et pourtant sa patience était sans limite. Elle connaissait toutes les familles et tous 
les enfants du village par leurs noms et leurs prénoms et répondait à chacune de leur demande 
et besoins jusquô¨ d®passer les limites du possible. 
Parce quôelle nô®tait quôune seule et m°me personne, int¯gre et d®sint®ress®e, elle avait cr®® un 
climat de confiance et de simplicit® avec toutes les personnes qui la c¹toyaient. Parce quôelle 
avait un cîur immense, elle savait ®couter et bien souvent aider ces personnes en difficult®. 
Au nom de tous les élus, au nom de tous les employés communaux, au nom de toutes les  
associations et plus particulièrement le RCS Rugby, au nom des familles, des enfants et de tous 
les habitants de notre village, jôadresse ¨ sa famille et ses proches toute notre amiti® et notre 
reconnaissance. 
Nous pouvons leur assurer notre fiert® dôavoir pu c¹toyer une si inoubliable personne. Elle  
restera ¨ jamais dans nos cîurs et nos pens®es. 

 

 

 

                                                                                                             

 

                                                                                                        Andr® GAY 

                                                                                                        Maire de Sillans 
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BUDGET - INVESTISSEMENT  
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BUDGET - FONCTIONNEMENT  
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= Les num®ros de t®l®phone utiles : 

   Médecins :  Dr. Rollandéé    .04 76 93 81 03 
                                                       Dr. Granjeané.     04 76 93 81 03 
   Pharmacie ééééééé     04 76 35 94 92 
   Infirmi¯resééééééé   é06 50 42 05 86 
   Kin®sith®rapeuteééééé   .04 76 91 59 04 
   Orthophonisteéééééé   ..06 58 72 99 98 
   Ost®opatheééééééé     04 76 65 69 47 
              Psychologue: Mme Grang®      06 35 39 37 61 
 

= Les permanences  :  

Maire : André GAY sur rendez-vous  
 

= Ecoles  

- Ecole Maternelle :  04 76 35 98 18 
- Ecole Primaire:       04 76 35 95 64 
 

= Cantine P®riscolaire  

Inscription cantine et périscolaire: Stéphanie au 06 71 04 80 24 
Les documents dôinscription sont disponibles sur le site internet de la commune, et au secr®tariat 
de Mairie. 
 

= ADMR Sillans -Plan  

313 rue de la R®publique 
38590 Sillans 
Tèl: 04 76 37 15 39 
Port: 06 30 91 80 10 
Permanences : 
Lundi de 9h00 à 12h00 
Vendredi de 14h00 à 18h00 
mail: admr-sillans-plan@orange.fr 
 

= Agence postale communale  

Uniquement les matins du Lundi au Samedi de 8h30 à 11h30     
Tél : 04 76 55 71 37 
Exceptionnellement lôagence postale sera ferm®e les samedis 23 juin ,7-14-28 juillet, 11-
18 aout, 1-14-22 septembre 
INFORMATION IMPORTANTE:  
Fermeture du secr®tariat de mairie et de lôagence postale du 13 au 18 ao¾t inclus. 

 

Informations communales  

La Mairie                         Horaires:  

384 Rue de la r®publique 38590 Sillans                           Lundi, Mardi et Jeudi  
T®l®phone ééé..04 76 93 81 26                                   de 8h00 à 12h00 et de 14h à 17h00 
Faxéééé éé..04 76 93 80 39           Mercredi et Vendredi 8h00 à 12h00 
Mail: service-administratif@mairie-sillans.com                                                                                     
site internet: wwwmairie-sillans.com                                Fermeture tous les apr¯s-midi  
              pendant les vacances scolaires 

mailto:Service-administratif@mairie-sillans.com
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 Les permanences utiles en Mairie de St Etienne de St Geoirs  

 
APAJH Service Accompagnement: les 2éme, 3éme et 4éme Mardi du mois 
              de 13h30 ¨ 17h30, sur rendez-vous 04.74.20.42.70 
 
Avocat Conseil (Maitre BURDIN): 2 permanences par mois  sur rendez-vous  
            T®l: 04.76.93.51.46 
Avocat Conseil (Maitre URSINI-MAURIN): 1 samedi/2 de 10h00 ¨ 12h00  
                                                                 sur rendez-vous 07 68 07 61 20  
 
Conciliateur de Justice (Mme DAYARD): 1er et 3®me Mercredi de 9h00 ¨ 12h00  et 14h ¨ 17h 
           sur rendez-vous 04.76.65.40.35 
 
CARSAT-Assistante sociale : tous les Jeudis de 9h00 à12h00 
           sur rendez-vous 04.76.12.19.02 
 
Animatrice locale dôinsertion: Mardis apr¯s-midi sur rendez-vous 
 

Informations communales  

 Déchetterie  : 04 76 93 44 16  

 

La déchetterie intercommunale de St Etien-
ne de St Geoirs se trouve route de la Frette. 
 
Horaires dô®t® (week-end du changement 
dôheures) 
Lundi : de 14h à 18h  
(17h en hiver) 
Du mercredi au samedi 
de 9h à 12h - 14h à 18h 
(17h en hiver) 
 
Fermée le mardi  
Les ordures ménagères sont ramassées les 

Mercredis matins à partir de 4h00. 

Possibilité de commander des containers en 

Mairie,  sous forme dôachat avec la Commu-

nauté de Communes Bièvre-Isère. 

 

 Collecte des déchets: point 

dõapport volontaire 

 
Merci de noter la mise en place dôun 

nouveau point de collecte des déchets , 
situé Rue de la Voie Ferrée. Merci de 

veiller à la propreté des lieux. 

 Nuisances sonoresé 

Afin de faciliter la vie en communauté, nous 
vous demandons de respecter les horaires 

pour les nuisances sonores: 
 

 - Les jours ouvrables: de 8h00 à 
12h00 et de 14h00 ¨ 19h30 

 - Les samedis: de 9h00 à 12h00 et 
de15h00 à 19h00 

 - Les dimanches et jours fériés: de 
10h00 ¨ 12h00 

Urbanisme (PLUI)  

 
LE POS( Plan dôoccupation des sols) sera remplac® par le PLUI (Plan dôurbanisme inter-
communal) en cours dô®laboration. 
Lô®laboration du plan de zonage de la commune de Sillans pour le P.L.U.I est ¨ lô®tude et 
devrait être présenté au conseil municipal du mois de septembre/octobre 2018. Lance-
ment de lôenqu°te publique en f®vrier 2019, suivit du vote  du conseil communautaire.  
 
Information sur le P.L.U.I : www.bievre-isere.com/ms/plui 
Accès au site internet du cadastre: www.cadastre.gouv.fr 
Accès au site internet du SCOT: www.scot-region-grenoble.org 

http://bievre-isere.com/ms/plui/
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Informations communales  

RECENSEMENT MILITAIRE  

Les jeunes filles et garçons qui ont 16 ans  
révolus doivent obligatoirement se faire  

recenser  

En mairie de leur domicile, munis de leur carte  

dôidentit® et du livret de famille des parents selon le 
calendrier suivant. 

Jeunes nés en janvier -février -mars  

Au cours du premier trimestre  

Jeunes nés en avril -mai -juin  

Au cours du deuxième trimestre  

Jeunes nés en juillet -août -septembre  

Au cours du troisième trimestre  

Jeunes nés en octobre -novembre -décembre  

Au cours du quatrième trimestre  

 

DEFIBRILATEURS  Emplacements 

 
1. Salle polyvalente 
2. Entre la pharmacie et le cabinet 

CORRESPONDANTS  

DAUPHINE LIBERE  

Richard Joelle 
Tél: 0607178748 

mail: joellerichard@hotmail.fr 
 

Coquemert Gérard 
Tél: 0675694043 

mail: clp2838@gmail.com 

MARCHE  

Tous les vendredis matin parking de la 
mairie. 

Fruits et légumes, fromage, traiteur 

CIMETIERE  

Une extension du columbarium est 
prévu. 7 cavurnes seront rajoutées à 
lôexistant. 

TRAVAUX TRES HAUT DEBIT:  

Les travaux de la ligne très haut débit 
sont en cours sur la commune. Le  
déploiement des premières prises fibre 
est prévu à partir de 2019. 
Pour tous renseignements sur les dates 
de raccordement consulter le site du 
conseil  
Départemental: www.iserethd.fr  

PACS:  

En France, les personnes qui veulent conclure un 

Pacs doivent, depuis le 1er novembre 2017, faire 

enregistrer leur déclaration conjointe de Pacs en  
s'adressant : à l'officier d'état civil en mairie (lieu de 
leur résidence commune) ; 

SITE INTERNET:  

Depuis le mois janvier le site internet de la commu-

ne « www.mairie-sillans.com »  a changé. Plus  

ergonomique et plus convivial, vous y trouverez  

toutes les infos utile, actualité, agenda, sur votre  

commune. Nous vous invitons à vous y rendre  

et à nous faire part de vos remarques. 

DROIT A LõIMAGE ET A 

LõINFORMATION 

Les personnes qui ne désirent pas voir 

apparaitre leurs noms  et / ou leurs  

photos dans les différentes publications 

de la mairie (bulletin et site) sont priées 

de le faire savoir au secrétariat. 

CAMPAGNE DE STERILISATION DES CHATS  

Une stérilisation gratuite des chats errants est en 

court. 

LOCATIONS DES SALLES  

Suite à des réservations de salle non respectées, les 

chèques de caution et du règlement seront  

demandés lors de la réservation. Toute annulation 

devra se faire au minimum 15 jours avant la date de  

lô®v¯nement 
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Informations utiles  

 

BIEVRE ISERE COMMUNAUTE : 1 avenue Roland Garros ZAC Grenoble Air Parc 38590  

ST ETIENNE DE  ST GEOIRSðTél: 04 76 93 51 46 
 www.bièvre-isere.com.  

CARSAT :  Constitution dôun dossier retraite Maison des Services Publics  

27 avenue de Jongkind 38260 La C¹te St Andr®  
1er et 3¯me lundis du mois: sur rendez vous de 9h ¨ 16h. 
Tél: 39.60  Assistante sociale  - Mairie de ST ETIENNE DE ST GEOIRS  
le jeudi sur rendez vous de 9h à 12h   
Tél 04 76 12 19 02 

CONCILIATEUR DE JUSTICE:  Mairie de ST ETIENNE DE ST GEOIRS  

1er mercredi du mois de 9h/12h  
3¯me mercredi du mois de 14h/17h 
sur rendez vous: tél: 04 76 65 40 35 ( Problème de mitoyenneté, conflits propriétaire locataire 
et consommateur à un professionnel, problème de copropriété, querelle de voisinage,  
contestation dôune facture é) 

AVOCAT CONSEIL:  Mairie de ST ETIENNE DE ST GEOIRS, 2 permanences / moisð sur 

rendez vous: Bièvre Isère Communauté  Tél: 04 76 93 51 46 

ASPIT EMPLOI:  Zac Air Parc Bâtiment Mermoz 38590 ST ETIENNE DE ST GEOIRS 

Tél: 04 76 31 52 40 du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30à 17h. 

MOB: Mission dôorientation de la Bi¯vre ZAC Air Parc B©timent Mermoz 38590  

ST ETIENNE DE ST GEOIRS le mardi matin de 9h à 10h  
sur rendez vous Tél 04 76 06 36 10 
(Accompagnement au service des jeunes des 16 ¨ 25 ans ax® sur lôinsertion professionnelle )  

COLLECTE DES DECHETS DE SOINS: Pharmacie de de la Bièvre,  

27 route de Grenoble 38590 ST ETIENNE DE ST GEOIRS. T®l: 07 76 65 40 39. 

TRESORERIE:  Mairie ðST ETIENNE DE ST GEOIRS Tél 04 76 65 40 01  

Lundi et Mardi 9h/12h Et 13h30/16h / Jeudi 9h/12h et 13h30/15h30  
Fermeture : Mercredi et Vendredi. 

CAF : Maison des Services Publics La Côte St André 04 74 20 31 57 : jeudi de 13h30 à 

16h30 sans  
rendez vous (bornes avec visio). 

POLE EMPLOI:  12 rue du Commandant Juillet CS 60049ð38261 LA C¥TE ST ANDRE 

Ouverture public du lundi au Jeudi de 8h30 à 16h15 le Vendredi de 8h30 à 12h30  
T®l: 39 49 (demandeurs dôemploi) - Tél: 39 95 ( entreprises )  
Internet : www.pole-emploi.fr 

SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT:   BIEVRE ISERE COMMUNAUTE  

1 Bd Mar®chal De Lattre de Tassigny 38260 LA COTE ST ANDRE - T®l: 04 74 20 86 73 
Heures ouvrables: lundi de 9h30/12h et de 13h30/17h  
Mardi, Mercredi, Jeudi 8h30/12h et de 13h30/17h 
Vendredi 8h30/12h et de 13h30/16h30. 
Pour toute urgence pendant les heures non ouvrables 7j/7ï 24h/24 Tél 04 74 20 86 78 

MEDIATHEQUE INTERCOMMUNALE BIEVRE -ISERE:   

125 Avenue Charles De Gaule ¨ La C¹te St Andr® 
Mardi et Mercredi 12h/18h,  
Jeudi 10h/14h,  
Vendredi 12h/20h,  
Samedi 10h/12h et 14h/17h 
Tél: 04 74 20 38 51 
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 ASSISTANTE SOCIALE: Téléphoner à la maison du territoire à Beaurepaire Tèl: 04 37 02 24 80 

 

TRANSPORT LIGNES REGULIERES: Renseignements au: 04 76 93 40 00 

 

SICTOM DES PAYS DE BIEVRE: Lieudit les Burettes 38260 Penol Tel: 07 74 53 82 30 

Informations utiles  

Num®ros utiles en cas dõurgence 

URGENCES  

 
- Police et Gendarmerie : 17 
 
- Pompier : 18 
 
- Urgence médicale ( SAMU ) : 115 ou 15 

 

OPPOSTION MOYEN DE PAIEMENT  

 

- Opposition carte bancaire: 0 892 705 705 
 
- Opposition chéquier : 0 892 68 32 08 
 

BLOCAGE TELEPHONE PORTABLE  

 

- Bouygues Telecom: 0800 29 10 00 
 
- Free mobile: 32 44 
 
- Orange: 0 800 100 740 
 
- SFR: 10 23 

 

PHARMACIE DE GARDE  

 

39 15 (num®ro payant) 

 

VOLS DE BIENS ET EQUIPEMENTS  

 
La Gendarmerie Nationale nous informe dôune recrudescence des vols, de nuit comme de jour 
sur le secteur de la Bièvre. 
Ainsi, soyez les plus vigilants possible. 
 
Nôh®sitez pas ¨ contacter les services de Gendarmerie, si vous constatez des faits et gestes 
anormaux au:  04 76 93 50 17 
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Informations pratiques  

Temps collectifs Relais Assistants Maternels  

 

Des temps collectifs sont organisés dans chaque commune: ce sont des temps de rencontre ouverts 
aux enfants, assistants maternels, employés de maison et parents employeurs. Ils ont lieu de 9h00 à 
11h00. La participation est libre. 
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Le clocher de Sillans fait partie intégrante du relais de Sillans, 
 les C¹teaux et de la paroisse St Paul de Toutes Aures. 

 

Le prêtre de la paroisse est le Père Gilbert Rivollet. 
Tél : 04. 76. 65. 41. 00 

 

= Bapt°mes et Mariages : 

 Sôadresser au P¯re Rivollet 

= Fun®railles : 

 Lô®quipe se compose de : 
  - Mme Michel-Villaz Marcelleðððððð-04.76.35.92.62 
  - Mr     Blanchard Jean-Claude                    06 44 98 94 73 
                        - Mme Del¯gue Suzanneðððððððð04.76.35.90.15 
                        - Mr     Nuger Patrickðððððððððð06 62 89 99 26 
                         

= Messes  : 

 Le planning des messes est affiché : 
   - Au panneau situ® sur la fa­ade de lô®glise, 
   - Au panneau électronique. 

  Les intentions de messe sont à déposer dans la boite aux lettres de la cure de St Etienne 
de St Geoirs, au plus tard le jeudi avant midi. Les ch¯ques libell®s ¨ lôordre du P¯re Rivollet. 

 

= Eveil ¨ la foi  : 

   - Eveil ¨ la foi : Isabelle Pepilloððððððð--04.76.93.95.11 
                             Dani¯le Guillotððððððð--04.76.65.53.00 

= Cat®chisme    : 

Sôadresser au P¯re Rivollet ou ¨ la responsable:  
                           - Val®rie Maninðððððððð--09.82.33.51.10 
 

= Autres services  : 

  En cas de n®cessit® ou pour la pr®paration dôune c®r®monie, contacter : 
               - Michel-Villaz Marcelleððððððððððð04.76.35.92.62 
 

= Offices  : 

Nous vous proposons de venir rejoindre lô®quipe liturgique, lô®quipe d®coration ou si vous jouez 
dôun instrument pour que chaque c®l®bration soit accueillante et anim®e. 

 

Nous sommes tous susceptibles dôavoir un jour ou lôautre besoin des services de lô®glise. 
Pour que notre clocher vive et garde une place importante dans notre village, vous êtes 

invités à donner, occasionnellement quelques heures de votre temps.  

Paroisse St Paul de Toutes Aures 
 

Partager ce qui donne sens à notre vie  

A vous la parole  ! 

Eglise de Sillans  
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                                                                         Ils sont n®sé.                                                                

                                                                                                                                  

 
 
 
 
 
                               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ils se sont dit ouié 

           

 

                                                                                      

                                                                                    

 

 

                                                                                      Ils nous ont quitt®sé 

 

 

 

                                                                                       

 

 

 

 

 

 

Etat civil 2018  

CASPAR, Salomé                               le 27/11/2017  
AL HASSAN, Rakan                           le 20/12/2017  
PHANNARATH, Anakin, Arom,           le 08/01/2018  
OLTRA Thaïs,,Laurence, Patricia       le 30/01/2018  
TOURNIER,Léanna                            le 01/02/2018  
CHARLES LABROT, Léa                   le 18/02/2018 
DE CAMPOS, Lenzo                           le 30/04/2018 
REY Malone                                        le 12/05/2018 
 
_ 

TRAD ASSINA et MOISSENET Bruno           le 19/05/2018 

LOMBART Lou, Marie et AGUILAR Ruben   le 27/05/2018 

CHABOT Pierre                                       le 11/01/2018 
JOLLANS Louis                                       le 22/02/2018 
CICCUTTINI Jean Michel                         le 28/04/2018     
ROSTAING Isabelle épouse GROLLIER le 29/05/2018 
OTTIN Jean                                              le 20/06/2018 
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Informations: lõ®lagage 

Une pratique lôobjet de textes de lois 
 

Toute personne qui fait élaguer des arbres ou 
des arbustes est soumis à un certain nombre 
dôobligations. Un particulier est en droit dôexiger 
de son voisin quôil fasse ®laguer ses arbres si 
ceux-ci ont des branches qui pénètrent dans 
son jardin pour des raisons dôesth®tique mais 
aussi pour ®viter de nuire ¨ lôautre. Si des  
branches dépassent, votre voisin peut exiger 
en justice quôune taille soit r®alis®e et ce m°me 
si lôarbre risque de mourir suite ¨ cette op®ra-
tion. Par conséquent, la loi impose une  
distance minimale entre la plantation dôun arbre 
et la limite du jardin du voisin mitoyen. 

Rappel: si lôarbre sô®l¯ve jusquô¨ deux m¯tres 
de hauteur, la limite séparative doit être au  
minimum de 50 cm. Si la plantation est  
supérieure à deux mètres, la distance doit être 
de deux mètres. Si des ronces, des herbes, 
pénètrent le jardin de votre voisin, il est en droit 
de les tailler lui-même. Par contre si des bran-
ches de vos arbres pénètrent dans le jardin du 
voisin, ce dernier nôa pas le droit de les couper 
lui-m°me. Côest donc ¨ vous de les ®laguer car 
la plantation reste votre propriété. Toutefois le 
voisin peut déposer une action en justice si 
vous restez inactif. Attention si le voisin refuse 
lô®lagage de ses arbres et que ses derniers ont 
causés des dégradations, vous pouvez lui ré-
clamer des dommages et intérêts. 
A savoir, la cour de cassation a déclaré que 
côest au propri®taire du terrain de faire ®laguer 
ses arbres et non au locataire contre lequel au-
cune plainte ne peut être déposée.  

Tous les ans, monsieur le Maire ¨ lôobligation 
de proc®der ¨ lô®lagage des arbres plant®s 
sur le domaine public le long des propriétés 
privées. 
Il est bon de souligner lôarticle L2212-2-1 du 
code général des collectivités territoriales 
(CGCT). 
En vertu de cet article le maire prend les me-
sures nécessaires pour maintenir la sûreté et 
la commodité du passage dans les rues,  
places et voies publiques. Il peut à ce titre 
enjoindre aux propriétaires riverains des 
voies dô®laguer les plantations qui consti-
tuent une menace pour la sûreté et la  
commodité du passage. 
Le Maire est également compétent pour  
établir les servitudes destinées à établir une 
meilleure visibilité sur les voies publiques 
communales, ce qui peut inclure lôobligation 
de supprimer les plantations gênantes sur 
les propriétés riveraines ou voisines des 
voies publiques, situées à proximité des  
croisements, croisements, virages ou points 
dangereux ou incommodes pour la  
circulation publique, article L.114-1 et L114-2 
du code de la voirie routi¯re. Cependant  lôar-
ticle L.2212-2-2 prévoit également la possibi-
lité à Mr. Le Maire de faire procéder à 
« lôex®cution forc®e des travaux dô®lagage » 
pour «  garantir la sûreté et la commodité du 
passage « . Les frais aff®rents ¨ lô®lagage 
sont à la charge des propriétaires négligents 
(apr¯s mise en demeure). Cette proc®dure 
nôest pas applicable ¨ lôensemble des voies 
ouvertes à la circulation à la circulation publi-
que  de la commune mais seulement aux 
voies du domaine public routier communal. 
En revanche, les voies privées ouvertes à la 
circulation publique ne relèvent pas des dis-
positions pr®cit®es relatives ¨ lôex®cution 
dôoffice des frais dô®lagage aux frais des pro-
priétaires négligents. 
 
Toutefois en vertu de son pouvoir de poli-
ce général, Mr. Le Maire prend les mesu-
res nécessaire pour garantir la sûreté et 
la commodité de passage dans les rues, 
places et voies publiques qui recouvrent 
lôensemble des voies ouverte ¨ la circula-
tion publique.  
 
                               JO Sénat du 15/05/2014 
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Travaux à la déchèterie à St -Etienne de St -Geoirs  
 
Premi¯re ®tape dôun r®am®nagement plus vaste, ces travaux ont permis de r®organiser le  
déchargement des gravats. Déposés sur une dalle en béton au sol, ils seront ensuite  
rechargés dans des bennes. La nouvelle zone est accessible aux véhicules de moins de 3.5 
tonnes et d'une hauteur maximale de 2.60 mètres ! 
Yannick Neuder, Président de Bièvre Isère Communauté, André Gay, Vice-président en  
charge de la collecte et de la valorisation des déchets, les élus, les services de Bièvre Isère et 
les entreprises étaient réunis pour la réception des travaux. 

 

Aqualibô fait peau neuve   

 
Courant juillet, les nouveaux espaces fitness et détente du centre aquatique intercommunal 
ouvrent leurs portes, après quelques mois de travaux ! Avec des extensions et lôam®lioration 
de certaines salles, Aqualibô pourra d®sormais r®pondre davantage ¨ vos attentes tout en  
offrant des lieux agréables et rénovés : de nouveaux vestiaires collectifs, lôam®lioration de 
lôespace bien-°tre et d®tente, une salle de cours collectifs suppl®mentaire, lôagrandissement 
des espaces cardio-trainingé  

 
Tentez de doubler votre abonnement  !  

 
Pour lôachat dôun abonnement 6 mois, 1 an ou un forfait 12 s®ances (d®tente ou fitness), vous 
pourrez participer au tirage au sort pour tenter de doubler la durée de votre achat ! (conditions 
au 04 74 20 88 98). 

 
Nouveaux tarifs  

 
Profitez du nouvel espace détente, avec sauna, hammam et jacuzzi dès 7 euros !  
Vous pouvez aussi choisir une formule fitness, musculation avec piscine illimitée à partir de 
35,80 ú/mois, frais de dossier inclus. 
 
Aqualibô propose ®galement un programme bien fourni pour cet ®t® : animations pendant la 
semaine, pour les enfants comme pour les grands, avec des jeux, des découvertes, des  
d®fisé Ces animations sont comprises dans le prix de lôentr®e !  
 
Renseignements au 04 74 20 98 88 et sur bievre-isere.com/mini-site Aqualibô. 
 

4e ®dition du Bievrôathlon 
 
Dimanche 16 septembre, de 8h30 à 13h, pressez-vous pour un zeste de sport ! Bièvre Isère 
Communauté organise la 4e ®dition de cet ®v®nement sportif qui d®butera ¨ partir de 8 h 30 
du parking dôAqualibô ¨ La C¹te Saint-André. 
Venez d®couvrir le triathlon sans classement officiel ¨ lôarriv®e, les ®preuves qui attendent les 
sportifs sont ouvertes à tous dès 7 ans. Un bon moyen de passer une journée ludique et spor-
tive, en famille ou entre amis. 
Nouveauté 2018  : essais gratuits de vélos électriques et stand mobilités alternatives. 
Tarif : 5ú par ®quipe ou individuel ; inscription à partir du 1er ao¾t sur bievre-isere.com ou ¨ 
lôaccueil dôAqualibô. 
Renseignements au 04 74 20 99 38 ; bievrathlon@bievre-isere.com 

 

Informations Bièvre -Isère Communauté  

mailto:bievrathlon@bievre-isere.com
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Informations Bièvre -Isère Communauté  

Allo Isère Logement  
 

Samedi 26 mai, une convention a été signée entre Bièvre Isère Communauté et le  
D®partement de lôIs¯re pour mettre en place le dispositif ç Allô Isère Logement » sur le terri-
toire. La Communaut® de Communes est lôune des premi¯res collectivit®s is®roises ¨  
sôinscrire dans cette d®marche. 
Ce service vous permettra dô°tre accompagn®s pour toutes les questions relatives au  
logement, grâce à un site Internet et un numéro de téléphone dédié. Vous serez redirigés vers 
les services à-même de répondre à vos demandes (rénovation, recherche de logement social, 
conseils dôarchitectureé). 
Alors rendez-vous d¯s aujourdôhui sur www.alloiserelogement.fr,  
ou appelez le 04 58 17 65 09 ! 
 
 
Horaires dô®t® de la m®diath¯que 
 

D¯s le 10 juillet et jusquôau 21 ao¾t, la m®diath¯que de Bi¯vre Is¯re Communaut® et son  
réseau de bibliothèques adoptent leurs horaires estivaux ! 
La médiathèque vous propose aussi de nombreuses animations : contes, histoires pour petits 
et grands, spectaclesé  
Retrouvez les horaires et la plaquette des animations sur bievre-isere.com. 
 

Infos pratiques  
 
Retrouvez toutes les actualités Bièvre  Isère Communauté sur Facebook  !  
Page : « Bièvre Isère Communauté ». 

Paroisse de St Paul de Toutes Aures  

 
 
Du samedi 13 octobre (à partir de 15h) au dimanche 14, aura lieu une « assemblée paroissiale » 
au gymnase de Brezins. Ce rassemblement se veut large, au-delà des paroissiens habituels, 
pour permettre aux personnes qui côtoient de près ou de loin la paroisse St Paul de Toutes  
Aures, et ¨ toute personne en recherche, dôexprimer leurs attentes, leurs souffrances, leurs joies 
et leurs rêves, et de vivre un temps fort de rencontre, échanges et découverte.  
Nous prévoyons une prise en charge des enfants (garderie pour les tout-petits, activités pour les 
plus grands). Programme spécifique pour les jeunes (dès 11 ans) le samedi. 
Vous trouverez dans les commerces des tracts du week-end, auquel vous pourrez participer à la 
carte. 
Renseignement  :  rassemblementparoisse@orange.fr  
                                     Patrick Nuger (06 62 89 99 26)  
                                     https://www.diocese -grenoble -vienne.fr/stpaultoutesaures.html  

Nous vous en remercions.  

 

Partager ce qui donne sens à notre vie  

A vous la parole  ! 

http://www.alloiserelogement.fr
https://www.diocese-grenoble-vienne.fr/stpaultoutesaures.html
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Informations  
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Informations  
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Informations  



19 

 

Informations  

Une permanence mensuelle de Conseils pour les 

propriétaires d'animaux,.  

Ce service est gratuit et se trouve dans les locaux de Bièvre Isère à Saint Etienne de Saint 
Geoirs. 

La permanence est tenue par Serge LOPEZ de l'association Daktari. 

Pour les intéressés, prendre RDV au 04 76 93 51 46. 

Prochaines permanences à venir: 16 mai et 20 juin 2018. 

A partir de 18H00. 

Conseils pour propri®taires dõanimaux de compagnie 

A travers son association Daktari basée à  
Marcilloles, Serge Lopez propose des solutions 
pour dresser son animal de compagnie, le 
 sociabiliser et r®soudre dô®ventuels  probl¯mes de 
voisinage, ce qui permet de lutter contre les  
abandons dôanimaux. 
 
D®sormais, lôassociation  effectuera ®galement une 
permanence au siège de la Communauté de  
communes. Celle-ci permettra de conseiller les pro-
pri®taires dôanimaux de compagnie confront®s ¨ des 
interrogations. 
 
La permanence sôadresse ®galement aux Bi¯vre 
Isérois qui hésitent à adopter un compagnon. 
 
Cette nouvelle permanence conseil, gérée par  
Bièvre Isère, vient étoffer les services proposés aux 
administrés, après les permanences avocat conseil 
et architecte conseil. 
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Commission Fêtes et Cérémonies  

 

 

 

 

 

Inauguration en présence de M. Jean-Pierre BARBIER président du département, Mme Claire 

DEBOST conseillère départementale, Michel CHAMPON vice président de la communauté de 

commune, maire de Saint Geoirs, André Gay notre maire, vice président de la communauté de 

Commune , et les élus organisateurs. 

FOIRE DE PÂQUES  
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1Commission Fêtes et Cérémonies  

 

 

FOIRE DE PÂQUES 2018  

 

Quelques photos 
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Commission Fêtes et Cérémonies  

FOIRE DE PÂQUES  

 

La fête foraine 


